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Suisse

En Suisse, les societes d'assurances bonifient a leurs assures en
responsabilite civile autos une ristourne qui depend du nombre
des annees sans sinistres, suivant le bareme 1 ci-apres:

Nombre des ann6es
subsequentes sans

sinistres

i

2

3-4
5-6
7-8
9 et plus

Ristourne en %
de la prime

io%

15%

20%

25%
30%

Cette ristourne a pour but de tenir compte des facteurs d'ordre
subjectif qui influencent le risque et qui ne peuvent etre pris en
consideration dans les tarifs.

Les deux questions suivantes se posent:
A) Y a-t-il en realite" des differences dans le risque subjectif

justifiant la bonification d'une ristourne pour annees sans sinistres ?
B) Si oui, le bareme indique" ci-haut tient-il compte de ces diffe-

rences d'une fa?on adequate ?
Le present travail a pour but de repondre a ces deux questions

en appliquant les methodes modernes des tirages au sort.

Question A

Voici les r^sultats de quelques tirages au sort du portefeuille
de ,,La Generate de Berne"

1 Depuis la redaction de cet article, un nouveau systeme a ete introduit
en Suisse. La ristourne est remplac6e par un bonus deduit d'avance, et les
pourcontages ont etc augmentes.
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No du tirage l a i b 2 a 2 b

Polices conchies en 1947 1947 1954 1954

Force en CV

Nombre total des poli-
ces de chaque tirage

0
1
2

3
4
5 et plus

Nombre moyen des si-
nistres k

Variance s2(k)

4,10

~7>°9

160

7,10

448

4,10

-7.°9

299

7,10

307

dont avec k sinistres pendant les 3 ann6es 1955-57

316107

35

0,52
0,80

21

12

7
4

o,49
1,00

174
82

24
13

3
3

0,67
1,09

179
71
33
15

0,71

S'il n'y avait pas de differences dans le risque subjectif, la variable
aleatoire k devrait suivre la distribution de Poisson. Toutefois, on
sait que dans ce cas, £ devrait etre egal a s2(k), ce dont il n'est
evidemment pas question pour les chiffres ci-dessus. En conse-
quence, k n'est pas distribue d'apres Poisson, et l'existence de
differences dans le risque subjectif est prouvee.

On pourrait se demander si les differences entre k et s2(k) sont
de nature al^atoire. Une investigation speciale a toutefois montre
que si k suivait la distribution de Poisson, la probability pour des
differences aussi elevens que celles des tirages indiques ci-haut
serait pratiquement nulle.

Question B

Le bareme indique au debut tient-il compte d'une facon adequate
des differences existant dans le risque subjectif?

Pour la solution de ce probleme, je pouvais me baser sur un travail
du Dr. Martin Hofmann paru dans le volume 55 du Bulletin de
1'Association des Actuaires suisses et intitule ,,Uber zusammenge-
setzte Poisson-Prozesse und ihre Anwendungen in der Unfall-
versicherung" (Processus de Poisson composes et leurs applications
a l'assurance-accidents).
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Pour simplifier, je fais l'hypothese que le risque subjectif n'in-
fluence que le nombre des sinistres et non pas leurs montants.

II s'agit d'abord de trouver, pour le nombre des sinistres d'une
police pendant un certain laps de temps, une distribution qui cor-
responde mieux a la realite que la distribution de Poisson.

On arrive a une telle distribution si, dans la distribution de
Poisson

(kt)k e~u

on suppose que le parametre X n'est pas une constante, mais une
variable aleatoire. La distribution obtenue par cette operation est
appelfe „ distribution de Poisson composee" et la distribution de X
sa ,,fonction structurelle".

Dans la formule (i), X nous donne le nombre moyen des sinistres
par anne"e, (l'anne'e etant l'unite de temps). Supposer que ce X
n'est pas une constante pour le portefeuille, c'est admettre que le
portefeuille se compose de sous-portefeuilles avec des X diffbrents.
En d'autres termes, c'est supposer que le risque n'est pas le raeme
pour toutes les polices du portefeuille par suite de differences dans
le risque subjectif.

En choisissant comme fonction structurelle la distribution F

avec le moyen X = q
et la variance a\ = qb

on arrive a la distribution suivante:

9lb

+ bt) T(qlb)k\ [3)

avec le moyen %% = qt
et la variance a\ = qt (bt + i)

Cette distribution est connue sous le nom de distribution bino-
miale negative ou distribution de Polya et Eggenberger.

Pourquoi choisir la distribution V comme fonction structurelle ?
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t'

0

t

k

En voici les raisons:

a) la distribution F donne pour des valeurs negatives de X la
probability nulle, ce qui correspond au probleme;

b) la distribution F aboutit dans ce qui suit a des expressions
simples;

c) la distribution (3) obtenue avec la distribution F comme
fonction structurelle n'est pas en contradiction avec les tirages au
sort mentionnes au debut de ce travail, ce qui a ete verifie par le
test de x2-

Or, nous cherchons la probability W(k; tjo; t') qu'une police qui
n'a pas ete frappe'e de sinistres pendant t' annees aura k sinistres
pendant les t anndes suivantes.

temps

nombre des sinistres

Soit:
W(k; t'-\-tjo; t') = la probabilite qu'il y a k sinistres pendant le

laps de temps (t'+t), sous condition qu'il n'y ait point de sinistres
pendant t'; W(o; t') = la probabilite qu'il n'y a point de sinistres
pendant t';

W{p;t'lk;tIJrt) = la probabilite qu'il n'y a point de sinistres
pendant t', sous condition qu'il y ait k sinistres pendant le laps
de temps entier (t'+t);

W(k; t'+t) = la probabilite qu'il y a k sinistres pendant (t'+t).

U'apres un theoreme du calcul des probabilites, nous avons:

W(k;t'+tjo;t').W(o;t')

= W(o;t'lk; t'+t). W(k; t'+t)

(=W[(o;f) &(k;t'+t)])

d'ou nous derivons l'expression suivante pour la probabilite cherchee

W(k;tlo;t') = W(k;t'+tlo;t')

= W(o;t'lk;t'+t).W(k;t'+t) (4)
W(o;t')
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La probabilite W(o; t'/k; t'-\-t), c'est-a-dire la probability que
k sinistres survenant pendant {t'+t) se concentrent exclusivement
a l'intervalle t, est evidemment egale a

t' + t

(Nous supposons que la probabilite de survenance d'un sinistre
est constante pendant tout le laps de temps t'+t).

En introduisant dans la formule (4) pour W(k; t'+t) et W(o; t')
les expressions donnees par (3), nous obtenons:

W(k;tlo; t') =
b{t'+t)j \i + b(t'+t)J V(qlb)k\

Nous constatons que cette expression a la meme structure que (3)
et que nous l'obtenons en introduisant dans (1), au lieu de X, dont
la distribution est donnee par (2), la nouvelle variable aleatoire

X nous donnait la frequence des sinistres dans le portefeuille entier —
X' nous donne la frequence des sinistres dans le sous-portefeuille
des polices reste"es sans sinistres pendant t' annees.

II s'en suit que la frequence moyenne des sinistres dans le dit sous-
portefeuille est r6duite dans la proportion i : i+bt' par rapport
a la frequence moyenne dans le portefeuille entier.

Au premier abord, on pourrait conclure de ce fait qu'il faudrait
accorder aux polices restees sans sinistres pendant V annees une
ristourne de

i \
i ; de la prime (7)

Toutefois, il faut tenir compte du fait que X' n'est pas une con-
stante, mais une variable al6atoire, ce qui signifie que, dans le
sous-portefeuille des polices restees sans sinistres pendant t' annees,
il y a des polices dont la ,,probabilite individuelle de sinistres" est
bien supe>ieure a la probabilite moyenne. En d'autres termes, dans
le dit sous-portefeuille, il y a des polices qui sont restees sans sinistres
par hasard et non pas pour cause d'un risque subjectif meilleur.
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Ces reflexions m'ont amen6 a etablir pour le calcul d'une ristourne
adequate les regies suivantes:

a) Une ristourne est accorded seulement si t' est si eleve que la
probability d'une X' superieure au moyen de X est infe'rieure a 10%.
En d'autres termes: la limite superieure de 10% de la distribution
de X' doit etre inf6rieure au moyen de X.

b) La ristourne est e"gale a la difference entre la frequence moy-
enne de sinistres du portefeuille entier et la limite superieure de
10% de la distribution de X'.

En appliquant ces regies, on limite a 10% les cas ou une ristourne
accorded est trop elevee par rapport au risque individuel de la
police en question.

L'eValuation numerique des tirages 2a et 2b, bas6e sur les regies
et formules precitees, conduit au meme re"sultat pour les deux
tirages, a savoir, au bareme suivant pour une ristourne adequate:

Nombre des annees
subsequentes sans

sinistres

6
7
8
9

IO

Ristourne en %
de la prime

3.5%
12%
19%
25%
3O%

En conclusion, je dois mentionner un fait dont je n'ai pas tenu
compte dans mes calculs, mais qui influence serieusement les resultats
obtenus. C'est le fait que les automobilistes n'ayant pas eu de
sinistres pendant un certain nombre d'annees reglent eux-m^mes
les sinistres d'un montant modere, afin de ne pas perdre la ris-
tourne.

Par ce fait, le bareme ci-dessus ne donne pas la ristourne adequate
elle-me"me, mais seulement une limite supeYieure pour une ristourne
adequate.

Pour la mdme raison, les tirages ia et ib conduisent a des ris-
tournes bien superieures a celles du bareme ci-dessus derivees des
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tirages 2a et 2b, parce qu'il s'agit la de polices conclues en 1947
et etant done en vigueur depuis de nombreuses annees.

Pour remedier a l'inconv^nient cause par le fait precite, il y
aurait deux moyens:

a) considerer non seulement le nombre des sinistres, mais aussi
leurs montants.

b) ^carter des calculs, les sinistres d'un montant modere\

En procedant ainsi, il faudrait toutefois se baser sur des tirages
d'une etendue beaucoup plus elevee que celle des tirages mentionnes
au debut de ce travail.
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